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Ville de Genève P-330

Conseil municipal
 20 avril 2016

Réponse du Conseil administratif aux conclusions de la com-
mission des pétitions sur la pétition du 28 octobre 2014: «Lutte 
contre le bruit: revêtement phonoabsorbant aux Eaux-Vives».

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-330 au Conseil administratif le 
20 janvier 2016.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Conformément à l’ordonnance sur la protection contre le bruit, la Ville de 
Genève met en œuvre un plan d’action afi n de traiter les émissions sonores à la 
source. Ainsi, sur les 840 rues que compte la Ville de Genève, 164 sont concernées 
par des dépassements des valeurs limites.

La planifi cation des chantiers entrepris par la Ville de Genève dépend de 
l’état de dégradation de la chaussée et des disponibilités fi nancières, ainsi que 
de contraintes de coordination avec d’autres travaux, notamment des réseaux des 
Services industriels de Genève ou de la réfection des collecteurs. A cela s’ajoutent 
nombre de restrictions de chantier: périodes et horaires imposés par la Direction 
générale des transports ou par les Transports publics genevois.

Dans le quartier des Eaux-Vives, plusieurs travaux de réfection de chaussée ont 
déjà été entrepris. Ainsi, la rue Merle-d’Aubigné, les rues Cherbuliez et Zurlinden, 
la rue François-Versonnex et l’avenue Pictet-de-Rochemont sur sa première partie 
ont récemment fait l’objet de pose de revêtement phonoabsorbant.

D’autres axes du quartier fortement chargés par la circulation automobile font 
actuellement l’objet d’études de réfection et d’aménagement. Il s’agit notamment 
de l’avenue William-Favre, du quai Gustave-Ador, de la rue des Eaux-Vives et de 
l’avenue Pictet-de-Rochemont entre la rue du Jeu-de-l’Arc et la route de Chêne. 
Les travaux sont actuellement planifi és pour s’enchaîner successivement de 2016 
à 2019, d’importants travaux de rénovation du réseau d’assainissement des eaux 
devant être entrepris parallèlement.

A l’occasion de ces travaux, un revêtement phonoabsorbant de dernière 
génération sera mis en œuvre.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Rémy Pagani


